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JUSTICE; ciyc'»KnÉiâLr&*. 

COUR D'ASSISES LES BOUCHES-DU-RHONE. (Aix.) 

(Correspondance particulière.) 

Fol sacrilège commis par un ecclésiastique. 

Voici le texte de l'acte d'accusation : 

« Le procureur-général de la Cour royale d'Aix expose que par 

arrêt de cette Cour, rendu par la chambre d'accusation le Op octobre 

1827, .sur te rapport de M. de Lubières , conseiller-auditeur, il a été 

déclaré qu'il y avait lieu d'accuser le nommé Pierre Vilton , âgé da 

3* à 28 ans, né à Auzance ( département de la Creuse), se disant ec-

clésiastique , accusé contumax , prévenu du vol d'objet destiné jt la 

célébration des cérémonies de la religion de l'état, fait prévu par l'art. 

10 § H de la loi du '20 avril i8i5. 

»' Déclare le procureur-général , qu'en exécution du susdit arrêt, 

ayant tait un nouvel examen de la procédure, il en résulte ce qui 

s'ait : . * 
» Dans la soirée du 10 juin 1827 ,1e sacristain de la paroisse de St,-

Féréol, à Marseille , voulut prendre l'ostensoir avec le quel ou devait 

donner la bénédiction. On s'en était scivi le 4 du même mois fit im-

médiatement après l'ostensoir avait été renfermé dans une armoire qui 

se trouvait dans l'arrière sacristie; la clef avait été déposée dans une 

autre armoire dont la porte restait toujours ouverte. Le sous-sacristain 

chercha vainement cette clef; il fut obligé d'enfoncer la porte pour 

avoir l'ostensoir qu'il trouva effectivement à sa place ordinaire; mais 

la couronne, gai nie de pierreries, et d'assez grande valeur, qui servait 

à décorer le Saint-Sacrement, avait disparu. Quel était l'auteur du 

vol ? Les soupçons se dirigèrent naturellement sur un jeune homme 

nomme Pierre V il ton , portant l'habit ecclésiastique. Ce jeu ne bon une 

depuis quelque temps avait gagné la confiance de M. le cuié delà 

paroisse de Saiut-Feréol . Il fréquentait souvent la sacristie , oit ou 

l'avait trouvé seul plusieurs fois , et vivait familièrement avec le sa-

cristain ; il s'en faisait donner la clef, quand .elle était fermée; il n'i-

gnorait pas où l'on plaçait l'objet volé, et on l'avait vu en admirer la 

richesse. Une conduite peu délicate daus certaines circonstances four-

nissait un nouvel indice contre Vilton. Le sieur Mille avait îecounu 

un jour au doigt de cet individu une bague appartenant à la statue 

de la Sainte-Vierge, On s'était servi de la couronne le4- Le vol avait 

été découvert le 10 , et Villon était parti le 8 du même mois pour se 

rendre à Bavonne. Des informations furent prises sur la route qu'il 

avait suivie. On apprit que la couronne avait été vendue à Avignon 

à un orfèvre. Celui-ci l'avait fait fondre, et en avait conservé seule-

ment les diamans , qui ont été reconnus. Cet orfèvre l'avait achetée 

d'un de ses confrères demeurant à Nîmes , qui déclara qu'un ec.dé-

sia«tique , se nommant V ilton , et se disant curé d'une paroisse aux 

env nous de Lvon , lui avait vendu une couronne pareille à celle dont 

il s'agit, en alléguant qu'il étail obligé de s'en défaire, parce qu'il 

allait partir pour une mission dans les Indes. » 

A ce* détails de l'acte d'accusation, nous ajouterons que Pierre 

Villon ; ecclésiastique du diocèse de Poitiers, avant reçu tous les or-

dres mineurs , résidait depuis quelque temps à Marseille, où il avait; 

piis un passeport pour Home. Dès qu'il eut commis son crime, il 

alla à Aix, où .il prit un autre passeport pour Bayouue, à la date du 

8 juin; il vendit ensuite l'objet volé pour 900 fr. à Nîmes, et se mon-

tra a Toulouse, Bordeaux , Limoges , et enfin à Auzance son pays 

natal , sans qu'aucun mandat d'amener , décerné contre lui, ait eu 

de résultat , et sans que les poursuites de la justice soient depuis 

pan émues à le découvrir. 

La Cour d'assises des Bouches du-Rhône, dans son audience du G 

février, l'a condamné par contumace à 10 ans de réclusion et au car-

can. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS. 

( Correspondance particulière.) 

Prévention d'attentat aux mœurs. 

Depuis quelques semaines on attendait à Angers le jugement de 

l' Instituteur primaire , avant fait son noviciat à l'école des frères de 

la doctrine chrétienne, arrêté à Roclicfort-sur-Loire, comme prévenu 

d'attentat aux mœurs; on avait appris qu'il devait comparaître ite 

vaut le tribunal de police correctionnelle le vendredi 29 février. 

Dès le matin à dix heures , la salle d'audieïice, remplie d'un nom 

bieux auditoire, offrait uu spectacle qui annonçait une affaire d'une 

liautc importance. Un prévenu , accompagné de deux gendarmes, est 

introduit dans l'enceinte du parquet; tous les regards se portent sur 

lui. Vêtu d'une veste couleur marron, d'un pantalon noir , d'une cra-

vate de couleur , et les cheveux blonds récemmmeut coupés, il ,«.'a-

vance lentement les veux fixés vers la terre. 

M. le président, après avoir ouvert l'audience, lui adresse les ques-

tions suivantes : 

AJ. le président: Y os noms? 

Le prévenu: (après un moment d'hésitation) Je me nomme 

Bazile-Benjamin-Isaac Jouhan. 

D. Vous avez pris d'abord le nom d'Anselme? R. C'était le nom 

que je portais à l'époque où je faisais mon noviciat à l'école des h è-

res de la doctrine chrétienne. — D. Votre âge? R. — De 27.... à '29, 

c'est-à-dire 28 ans. — D. Votre profession? — R. Instituteur primaire 

à Rochefort-sur-Loirc. — D. Où ètes-vous né? — R. A St.-Julien, dé-

partement de la Manche. 

M. Auguste Leboncher, substitut de M. le procureur du Roi, 

après un court exposé de l'affaire , requiert qu'en vertu de l'art. 6.\ 

de la Charte constitutionnelle, les débats aient lieu à huis-clos. 

A l'instant-, M. Hnault-Dupuy , vice-président, ordonne à l'huis-

sier de service de faire évacuer la salle.. Contrairement à l'usage cou- . 

sacré par la Cour d'assises du département de Maine-et-Loire , il 

n'excepte pas de cette mesure les avocats ni même les magistrats at-

tachés à la Cour présens à l'audience. 

Après l'audition des témoius et le réquisitoire de M. le substitut 

du procureur dn Roi , aucun avocat ne s'étatit chargé de la défense 

du préveuu , qui avouait tous les faits , les portes de la salle d'au-

dience sont ouvertes. Tous les veux se portent sur douze enfans, 

dont le plus âgé ne paraît pas avoir plus de qualorzeaus, etqui sont 

encore assis au banc des témoins. La candeur et la beauté de leur* 

figures inspirent le plus vif intérêt. 

Le tribunal , après une demi - heure de délibération , rentre dans 

la salle d'audience, et M. le président prononce un jugement conçu 

à-peu -près eu ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des débats et de l'aveu môme du prévenu , 

qu'il acominis un attentat aux mœurs, en excitant et favorisant ha-

bituellement la débauche des enfans de l'un ou de l'autre sexe, au 

» dessous de 21 ans , dont il était ïinstituteur ; 

» Le Tribunal condamne Bazile-Benjaiuin-Lsaac Jouhan en cinq 

» années d'emprisonnement, 3oo francs d'amende et aux frais, le 

» prive en outre des droits de tutelle et curatelle pendant vingt ans, 

« le condamne à être , pendant le même nombre d'années , sous la 

» surveillance de la haute police de l'état, et fixe à 3oo francs le cau-

» tiouneuient de bonne conduite qu'il sera oblige de fournir. » 

Pendant les débats , une grande aliluenee de curieux, au milieu 

des quels se trouvaient des liabitaus de iloehefort, circulait dans la 

salle des pas perdus. Les pères et mères des nombreuses victimes du 

prévenu racontent les faits suivants : L'accusé , disaient-ils , 

en prêchant tous les jours les principes de la religion , avait inspiré à 

Rochefort la plus grande confiance, il portait habituellement une 

soutane et un chapeau à tiois cornes; uu rabat bleu tombait sur sa 

poitrine. Les faits pour les quels il a été condamné ne seraient pas 

les seuls qui lui auraient méritécette peine. D'autres faits qui ne sont 

point aussi officiels que ceux qui ressortent des débats étaient attestes 

par les païens, qui éprouvaient le besoin de se plaindre à tous ceux, 

qui voulaient les entendre. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'EPINAL (Vosges). 

(Correspondance particulière). 

Procès de la Fille-garçon. 

Nous avons rapporté dans la Gazette desTribunaux du 23 fév l ier der-

nier un extrait, soigneusement modifié de cette étrange plainte, por-

tée par la nommée Marguerite Lambert contre Marie-Anne Chariot», 

qui, se trouvant enceinte , a dit partout que cette fille était la mère 

de sou enfant et n'a cessé de l'affirmer eu termes si énergiques qu'el-

le a réussi à le faire croire, de telle sorte que la plaignante est deve-

nue dans son village tin objet d'horreur. On conçoit combien les dé-

bats de cette cause ont dû présenter de scandale et de bizarrerie. 

(sQuoiqu'ils aient été publics, nous ferons pour eux, comme nous l'a-

vons fait pour le libellé de la plainte, l'office de censeurs , et s'ils ex-

citent plus d'une fois l'hilarité de nos lecteurs ,' surtout de nos lectri-

ces, ce sera du moins sans blesser leur pudeur. 

Le 1 février, dès le matin, le palais de justice était encombré d'u-

ne foule nombreuse. A l'ouverture de l'audience et sur les réquisi-
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lions du ministère public, le Tribunal ordonne qu'on fasse sortir de 

la salle toutes les femmes et les jeunes gens au-dessous de 21 ans. 

Cette mesure est exécutée. Me Lehec, avocat de la fille Lambert, 

donne lecture de la plainte et on commence ensuite les dépositions 

des témoius. 
Démange, maire de la Baffe : Le 22 janvier dernier, Anne Cbarton 

vint me trouver dan- mon pré pour me déclarer sa grossesse qu'elle 

imputa à Marguerite Lambert. Je lui fis à plusieurs reprises des ob-

servations sur l'invraisemblance cl l'impossibilité de ce fait; elle me 

répondit: « A mon âge, je ne suis plus un enfant. Je sais ce que je 

dis. — Sif en étais sur, lui répondis-je alors en riant, je la porterais 

sur les tableaux pour le recrutement. Je l'interrogeai sur sa conduite. 

Elle convint qu'elle avait travaillé deux jours dans une ferme avec 

un hussard déserteur; mais elle protesta de sa sagesse. Je lui témoi-

gnai encore que je ne la croyais pas. Elle me répondit avec assuran-

ce: « Je ne me trompe pas. Vous n'avez pas dans la commune trois 

» filles plus instruites que moi. Je sais ma religion: même j'aurais 

» voulu être sœur. » Cette affaire fait un grand bruit dans la commu 

ne, ajoute le témoin ; quand on voit passer la fille Lambert, on crie : 

Voici le garçon. 
Briqué, garde forestier , après avoir confirmé les détails précédons 

sur les propos de la prévenue, déclare qu'il l'a vue un jour avec un 

hussard sur la lizière du bois de Taunières. 

Nicolas Vit.u : Il y a quatre semaines, je trouvai les deux filles chez 

mon gendre. La fille Charton accusait la fille Lambert et lui disait 

que sa grossesse datait du 4 août. La fille Lambert répondit: « Tu 

» m'êtes mon pain: je suis pour aller en conditiou et maintenant je 

» ne trouverai plus de maître : si c'est un homme marié, il craindra 

» pour sa femme. S'il a des filles, il craindra pour ses filles. Tu me 

» mets dans la peine. » L'autre répliqua : a Tu m'v as mise la pre-

» mi ère". » Je lui représentai en vain l'impossibilité de ce qu'elle 

avançait. Elle persista à le soutenir. 

Nous omettons, et pour cause , les dépositions des autres témoins. 

Après leur audition , M. ,le président procède à l'interrogatoire des 

deux prévenues, Marie-Anne Charton et sa sœur. Marie Anne Char-

ton s'avance la première; elle es*t d'une petite taille; sa figure est 

empreinte d'un caractère frappant de stupidité. Elle dit être âgée de 

29 ans 
M. le président : Vous avez signalé la fille Lambert comme la mè-

re de votre enfant? 
Charton: C'est aussi vrai qu'il est vrai qu'il n'y a qu'un Dieu — 

Elle-même, M. le piésideut , n'a jamais nié le fait ; elle me promet 

tait de m'aider à nourrir l''enfaut, et elle 'm'engageait à accuser uu 

homme. Je n'ai pas voulu mentir. 

M Bouchon, substitut : Comment espérez-vous abuser le Tribunal 

par une méchanceté pareille? 

Charton : C'est bien elle. C'eût été le dernier des hommes , j'aurais 

préféré l'accuser ; car c'est pour moi une bien grande honte d'accuser 

une fille; mais je ne voulais pas mentir. 

M. le président : Vous persistez donc dans votre accusation? 

Charton: Oui, Monsieur, elle a déjà cherché à séduire d'autres 

filles que moi. 

M. le président interroge ensuite Catherine Charton, femme Rémy 

Elle se dit âgée de 38 ans. 
M. le président : Comment, vous, femme mariée, avez-vous pu le 

croire, et surtout lerépéter?—R. Je ne pouvais, pas dire le contraire. 

Me Pellet, avocat des prévenues, prend la parole 

« Messieurs , dit-il , lorsque je reçus l'étrange citation en vertu de 

la quelle vous vous trouvez saisis de ce bizarre procès , je ne vous le 

dissimule point , je crus que M" Lehec , dont la gaîté non moins ori-

ginale que spiiituelle vous est connue , n'avaiteu d'autre dessein, en 

rédigeant cet acte si plaisamment sérieux, que de se divertir un in-

stant. Le jour indiqué par lui pour votre audience actuelle venait 

encore à l'appui de cette opinion. En effet, Messieurs, suivant le li-

bellé de la plainte . c'était le 22 février (jour désormais célèbre dans 

les fastes de votre justice) que devaient s'ouvrir avec une lisible so 

lennité les graves , les importans débats de cette cause , c'est-à-dire, 

deux fois vingt-quatre heures seulement après la clôture, après 

l'expiration de notre gai carnaval. Je me persuadai donc, et cette 

persuasion fut commune à plus d'un membre du barreau , que cette 

fille-garçon, sur le point de devenir père, et dont l'avocat adverse 

contestait avec une feinte et comique chaleur l'étonnante paternité, 

n'était rien autre' chose qu'une amusante fiction , une facétie ingé 

nieuse , et comme un burlesque et dernier adieu que M*e Lehec adres 

sait au joyeux mardi-gras. 
» Six semaines plus tard une autre pensée me serait venue à 1 es 

prit. Je n'aurais vu là que l'une de ces ruses, ou plutôt de ces niches 

innocevites , reste de l'antique simplicité de nos aïeux , et qui , con-

sulte dit révoquer en doute la possibilité de cesôtres,
 sur

 p\»u, 

des quels l a,, l.quué nous a transmis tant et de si écla tans £2*** 
ges? Ne ht-on pas dans un ancien voyageur (et nous savon o„ 

les voyageurs ne mentent jamais) qu',1 existait au fin fond de 'Vf'* 

que unerace d individus, connue sous le nom d'Jndrogynes ? fk ■ ,' ' 
le vend.que Ovide, cût-il consacré tant de beaux vcrYà l 'aven ' 

d une certaine nymphe anfoureuse, si le fait qu'il rapporte etn ,„ 

muse sut embel lir de tous les charmesdela poésie, n'eût été réelle' ** 

qu une fiction ? D'un autre côté , ne sait on pas quels étaient les 

fortunes que les Athéniens , peuple sage , quoiqu'un peu friv
0
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saient jeter à lamer, et les Romainsdans lesflots du Tibre? Ne tro'uv 

ton pas dans une vieille chronique sur l 'histoire d'Ecosse l*hîsij{£ 

d'une jeune servante qui fut pendue, par suite d'un arrêt sole,',i„'| 5 

Montaigne, le sceptique Montaigne ne cite-t-i! pas dans l'un d» 

voyages un fait absolument analogue, et qui s'est passé sous ses ve** 

dans l'une des villes de l'Italie? Et la papesse Jeanne! Et le chevalip* 
d'Eon ! Et la fameuse Marguerite Malame! 

» Recourons-nous à la science? Chcrchons-nousnosautorités paru ' 

les doctes? Ici , Messieurs , les faits, les citations savantes se presen' 

lent en foule. C'est le grave docteur, feu Giraud , qui nous parlé 

d'une Adélaïde Préville qui , après s'être mariée comme femme et 

avoir vécu dans cet état durant l'espace de trente ou quarante aimées 

fut reconnue, après sa mort, pour appartenir au sexe masculin. C'est 

le profond Schweikard qui nous raconte fort au long l'histoire édi 

fiante d'un individu qui, baptisé comme' fille, alla, lorsque déjà il 

avait atteint sa quarante-neuvième année , prier le maire de sa com-

mune de lui permettre d'épouser une jeune personne qu'il avait sé-

duite. Jugez, Messieurs , de la joie que j'éprouvai à ce dernier récit 

L'espèce était absolument la même. Comme dans la cause qui nous 

occupe , il y avait là une fille abusée et un enfant à nourrir. Allons" 

me répétai.-,-je avec confiance, le mal n'est pas aussi grand , aussi ir-

réparable que je me l 'étais imaginé d'abord. Marie-Marguerite Lam-

bert a des entrailles tout comme une autre. Eclairée par nos conseils, 

elle finira par sourire aux doux noms de père et d'époux. Eli ! que 

sait-on ? Peut-être qu'au lieu d'un procès nous allons être invités M° 
Lehec et moi, à tenir dans peu le drap nuptial. 

, Messi eurs, ces illusions ne tardèrent pas à s'évanouir. 
Tandis que mon esprit se complaisait dans ces riantes images, et qu'à 

l'instar de M. Villaume, mon compatriote et ami , je promenais 

ma pensée sur des piéparatifs de noces, voilà que l'on m'apporte un 

procès-verbal , revêtu des formes les plus authentiques, et au bas du 

quel je lis eu toutes lettres le nom du docteur Nicoile, dont l'autorité 

est toute puissante dans cette affaire, et qui déclare eu te, mes formels 

que la fille Lambert ( ce sonl ses expressions ) , est femme autant que 
femme peut l'être. 

» Il est vrai que l'aventure de Tirésias (car on profite de tout dans 

une mauvaise cause), pouvait encore m'offrir quelques chances de 

succès. Oh ! tempsheureux et si commodesde l'ignorance et de la super-

stition, que certaines gens regrettent et voudraient ramener ! Il y a 
quelques centaines d'années un pareil conte eût fait fortune , même 

•dans cette enceinte, Aujourd'hui , je le vois, il vous fait sourire de 

pitié. » 

Me Pellet, pirjnant un ton plus grave, discute les trois questions 

suivantes : i° une imputation qui de l 'aveu même de l'avocat adverse 

ne contient qu'une absurdité , peut-elle constituer, aux tenues de 

la loi, le délit de diffamation; 1° la persistance avec la quelle la fille 

Charton soutient sa déclaration ne prouve-t elle pas que cette mal-

heureuse fille est atteinte d'une espèce de monoiuauie , résultant de 

sa position ; 3° si comme deux témoins l 'ont déposé devant le Tribu-

nal , la fille Lambert s'est vantée, à différentes reprises, d'avoir 

enivré la fille Charton , et de l'avoir livrée dans cet état à un com-

plice, de quel côté sont les torts, et n'est-ce pas plutôt la fille Lambert 

qui doit être punie? 
» Cette cause, a dit Me Pellet en terminant (et avec un sérieux qui 

ajoutait encore au comique de la situation), cette cause n'est pas l'u-

ne de celles dont le sort vulgaire , dont l'obscure destinée se concen-

tre , ou plutôt va se perdre dans l'étroite et poudreuse enceinte d'un 

greffe correctionnel ; déjà , et vous ne l'ignorez point, les feuilles 

publiques, ces promptes messagères de la renommée, ont fait con-

naître, ont révélé son existence à tout le monde connu. Objet de tous 
les entretiens, de toutes lessollicitudes, Marguerite Lambert a éveille 

la curiosité du philosophe , provoqué les recherches et les médita-

tions du naturaliste, attiré l'attention des sociétés savantes, et l'Eu-

rope, oui, l'Europe, oubliant un instant la grande question, qui 

agite et divise les peuples , tourne en ce moment ses regards sur 

l'illustre et chétive commune deLabaffc.Hâtez-vons donc, Messieurs, 

de rassurer la science et de dissiper les nuages qui trop long-temps 

ont retenu la vérité captive, et qu'un arrêt solennel, émané de vous, 

sacrées parmi nous sous le nom fameux de poisson d'avril se font tous | aille apprendre au monde civilisé que dans les Vosges, comme partout 

ailleurs, une fille-garçon fut toujours une chimère.» 
M" Lehec, avocat de la plaignante, prend à sou tour la parole en 

ces termes : « Messieurs, des hommes plus graves, moins disposes 

que mon confrère à ne toul voir qu'à travers le prisme de la folie, 

ont, ainsi que lui , je le sais, considéré comme bizarre et faite à plaïsu 

la plainte qui vous occupe. Je ne saurais donc m'étonuer de la sur-
prise de M

e Pellet, él veux bien croire à son premier mouvement d in-

crédulité. Mais, quelque soit la légèreté présumée de mon imagina-

tion , quelque penchant qu'on me prête à la gaîté , quelque, suppo-

sable enfin qu'ait pu paraître dans le temps que nous quittons uni. 

dernière plaisanterie de ma part , je ne saurais admettre ,^ Messieitis. 

qu'on ait sérieusement pensé que cette plainte n 'était qu'une hctw>-

Jamais on ne croira que je m'oublie au point de faire du temple a 

Thémis le théâtre de mes plaisirs. Ecartons donc du procès toutes 

suppositions de mon conrreie; 

les ans , à la même époque , un jeu malin de notre crédulité. Quelle 

fut donc ma surprise, Messieurs, lorsqu'un beau jour cette Marie-

Anne Charton, que dans ma simplicité naïve je rangeais bénévole-

ment au nombre des êtres purement fictifs, vint toute en larmes me 

raconter sa tragique et grotesque aventure 

Mc Pellet, après avoir tracé un portrait fort plaisant de sa cliente, 

et reproduit dans des termes, qui ont excité plus d'une fois l'hilarité 

de ses nombreux auditeurs , les divers colloques qu'il avait eus avec 

la fille Charton , continue ainsi 
« Soit que les hommes, toujours amis du merveilleux , aient un 

secret penchant à croire aux événemens extraordinaires, soit que les 

récils de la fille Cbarton m'aient frappé par je ne sais quel air de can 

deur et de franchise villageoise , il n 'en est pas moins vrai de dire 

que devenu toat aussi simple que les plus simples liabitaus du lieu, 

je sentis fléchir un instaut ma vieille incrédulité. Eh ! pourquoi , me 
éloignons les rêves séduisans de sou 
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■ lallon ■ c'est un sacrifice , sans doute; mais ce sacrifice est néces-
,nia6 " v de votre part un premier acte de justice. 

VIMIS é«>i terez également de la discussion ces portraits embellis 
! L charmes de l'esprit et de la diction , ces digressions agréables, 

P • „iiles et tous ces traits malins qui ont plus d'une foisebran-

r avolr" nroptV. gravité et excité l'hilarité de l 'auditoire. Cette cause 

Zt avoir son côté plaisant; mais devant vous , Messieurs , elle ac-
P ,lrrt un tout autre caractère, et quo.qu'extraordmaire , absurde,, 

imputation que nous reprochons à la fille Charton n'en constitue 

lv
,s moins une diffamation funeste et punissable. » 

F M" Lehec retrace au Tribunal le célèbre tableau d'Apelles , qui 

' ie Venger d'une accusation mensongère à laquelle il avait failli 

succomber, peignit la calomnie, terrassant l 'innocence entourée de 

i
a
 crédulité auxlongues oreilles, de l 'ignoranceaveugle et du soupçon 

toujours agité. La vérité et le repentir en deuil paraissent au tond du 

tableau • mais déjà l 'innocence est flétrie. 
« Tel e -t s'écrie l'avocat, le sort actuel de la fille Lambert; cré-

dules ienorans, soupçonneux , les liabitaus de son village la furent, 
f méprisent, là conspuent, depuis qu'il a plu à la fille Charton de 

fmfecter de paternité. Votre jugement. Messieurs, arrêtera le mal 

nous l'espérons du moins; malheureusement il ne le repaiera pas. 

M" Lehec, rappelant les témoignages et la propre déclarattomde la 

prévenue , établit l'existence de la diffamation. « Que peuvent donc 
ajoute l'avocat, que peuvent sérieusement opposer les prévenues pour 

leur défense? ' _ ,. i , , 
» L'absurdité, l'impossibilité du fait impute? Et a cet égard, on 

vous cite ce président célèbre, qu'on suppose repris et traduit comme 

accusé du vol des Tours Notre-Dame. Pourrail-ou condamner, de-

mande M c Pellet, et l 'absurdité et l 'impossibilité même du fait ne 

suffiraient-elles pas pour justifier et sauver l'innocence? Sans doute. 

Mais pourquoi? C'est que restées sur place, les Tours Notre-Dame 
attesteraient aux veux de tous l'inexactitude de l 'inculpation, la 

fausseté d'un fait incroyable autant qu'impossible. Mais ici une er-

reur a pu intei venir d'abord , puis être entretenue plus ou moins 
sciemment. Comment , pour la fille Lambert, prouver à tous l'iu-

jusiice des doutes ? 
» On vous parle d'idiotisme, de monomanie; mais on oublie les 

29 ans de la prévenue , l'expérience qu'elle prétend avoir , les anté-

cédens dont elle se vante pour faire croire à ses connaissances. On ou-
blie enfin que rien dans la %ause ne justifie qu'elle soit naturelle-

menton accidentellement privée de sa raison. » 
Àpiès avoir combattu le moyen tiré d'une prétendue substitution 

de pei sonne , et justifié ia demande en dommages intérêts , Me Lehec 

teiminc ainsf : « Jai essayé , messieurs , de remplir ma tâche ; je ne 

pouvais ni ne devais le faire d'une manière aussi agréablement plai-

sante que mon adversaire; mais ce ne sont pas les rieurs que je tiens 

à avoir de mon côté; c'est un jugement qui , éclairant les prévenues 

et le public , soit pour la fille Lambert une égide que ne puissent dé-
sormais percer les traits envenimés de la calomnie: ce jugement, 

Messieurs, je le sollicite et l'attends de votre impartialité et de votrè 

sagesse. » 

M. Bouchon , substitut , a pensé qu'il y avait calomnie ët diffa-

mation dans les faits imputés aux prévenues. En conséquence, il a 

requis quinze jours de prison et '.>.5 francs d 'amende contre Marie-

Anne Charton , 5 francs d'amende contre sa sœur , et les dépens soli-

daires contre toutes deux. Il a estimé , en outre , qu'il y avait lieu à 

des dommages-intérêts sur la quotité desquels il a toutefois déclaré 

s'en rapporter au tribunal. 

Voici le texte du jugement : 

Le Tribunal dit qu'il pst constant, par les dépositions et les aïeux des pré-
venues : i° Que Marie-Anne Charton a soutenu dans des lieux publics et en pré-

sence de témoins que Marie-Marguerite Lambert était l'auteur de sa grossesse, 

qu'elle a tenu ces propos notamment au maire de la Baffe dans un pré à Briqué 

et à Levaudel dans la forêt, à Rovel et à Richard dans l'auberge tenue à F̂ pi-

nal par ce dernier : 2° Que Catherine Charton , femme Remy, a répété ces pro-

pos, mais seulement dans des maisons particulières ; 

Considérant que l'imputation d'un fait impossible n'en est pas moins une 

diffamation , s'il est de nature à porter atteinte à l'honneur et à la considéra-

tion delà personne à la quelle il est imputé , soit en trouvant accès dans l'es-

prit des personnes crédules , soit en faisant naître dans l'esprit des autres des 

soupçons sur la probité et les mœurs de la personne diffamée; 

Considérant que dans la cause le l'ait imputé, tout impossible qu'il est , a ce 
pendant rencontré des crédules parmi les gens de la campagne, avec les quels 

par sa naissance et son état, la fille Lambert est destinée à passer sa vie , et qui 

ne la regardent plus qu'avec une sorte d'horreur ; 
Considérant qu'auprès des personnes assez sensées pour ne point y ajouter 

foi , le fait imputé a fait du moins considérer la fille Lambert comme dégui-

sant son véritable sexe sous les \6temens d'un autre , ou tout au moins comme 

Se livrant à une débauche sale , dégoûtante , et contre nature : 

Considérant qu'ainsi le fait imputé a réellement porté atteinte à l'honneur et 

à la considération de la fille Lambert ; que cette fille se destinant à la domesti 

cité, doit aujourd'hui renoncer à cette profession comme lui étant interdite 

tant près, des personnes qui, croyant au fait injuste, ne voudraient point s'ex-

posera des relations habituelles avec on être de cette espèce, qu'auprès des 

personnes qui , considérant l'imputation comme mensongère, ne voudront pas 

se livrer à toutes les plaisanteries, dont elles deviendraient l'objet par des re-

lations domestiques avec cette fille : d où il suit qu'un préjudice grave est pour 

elle le résultat de la diffamation dont elle a été l'objet ; 

Considérant qu'en vain la stupidité apparente de Marie-Anne Charton et les 

dépositions de deux témoins à décharge sembleraient faire croire qu'elle aurait 

été dupe d'une substitution de personne et qu'elle repousse elle-même ce 

moyen de justification: 
Considérant qu'évidemment une erreur était impossible, qu'ainsi il y a de sa 

part une intention de nuire qui mérite une répression sévère ; 

Considérant enfin que la femme Rémy a participé au préjudice causé et s'en 
est rendue solidaire ; que son mari, responsable des torts qu'elle a causés, 

doit d'autant plus subir toute la rigueur de celte responsabilité , que loin di 

faire cesser tes propos de sa femme et de sa sceur il semblait les appuyer ci, les 

approuver ; 
Par ces motifs, le Tribunal condamne Marie-Arine Charton en quinze jours 

de prison, 25 fr. d'amende, sa sœur en 5 fr. d'amende et toutec deux solidai-

rement aux frais, ainsi qu'à ioo.fr. dédommages-intérêts envers la plaignante; 

condamnation dont le mari , le sieur Rémy, demeure civilement respon-

sable. 

iî« CONSEIL DE GUERRE DE ROUEN. 

( Présidence de M. le baron Christophe de la Mothe-Guéry. ) 

Audience du 1" mars. 

, La Vente d'effets appartenant à l'Etat est-elle punie par la loi 

du 12 mai 1793 ? ( Rés. nég. ) 
Cette loi n'a-t-el/e pas été abrogée par l'état de paix , et ce délit 

n'est-il pas actuellement rentré dans les dispositions de l'article 408 

du Code pénal? (Rés. aff. ) 

On sait que ces questions ont été ires controversées , et qu'une 

ordonnahee du Piôi , du 23 janvier dernier, a déclaré que là loi du 
12 mai 1793 n'avait pas été abrogée par les lois postérieures, par rap-

port au vol commis par un militaire envers ses ciuiarades. Quant à 

la question concernant la vente d'effets appartenant à l'Etat, délit 

pi'évu et puni par la même loi, la question était restée indécise; elle 

a été élevée par Mc Matois, avocat, dans l'intérêt du nommé Labes-

sière, tambour âu 1 i e de ligne , et elle vient de recevoir une solu-

tion conforme à.la plaidoirie de ce défenseur. 
L'avocat a d'abord examiné la question de savoir si l'ordonnance 

du Roi du a3 janvier dernier avait pu interpréter la loi sans le cou-

cours de la volonté des pouvoirs législatifs de l'état ; il à soutenu là 

négative; il a démontré que s'agissaut de faire dire à la loi ce que 

les Tribunaux n'y voyaient pas écrit , il fallait nécessairement con-

sulter les législateurs, c'est-à-dire, avoir recours aux Chambres et 

au Roi réunis législativement. ( 

Au surplus, en supposant pour un instant une force législative à 

cette ordonnance , elle n'a point parlé du délit de vente d'effets ap-

partenant à l'état; ainsi la question , sous ce rapport , est encore en-

tière. Or, cette loi du 12 mai 2793 , relative au fait de vente d'effets, 

n'a-t-el!e pas été abrogée par une loi postérieure? Oui ^ car une dispo-

sition du déciet législatif du 19 vendémiaire an XII, punit d'une peine 

correctionnelle la désertion qui a lieu avec des effets appartenahs à 

l'état; peut-on alors concilier une loiquipunit le détournement d'ef-

fets d'équipement , accompagné de désertion,d'une peine correction-

nelle, avec une autre loi qui punit le même détournement d'effets 

d'habillement, mais sans la désertion, d'une peine afflictive et infa-

mante? Cela est impossible. 
D'apiès cette remarque, il est évident que la loi du 12 mai 1793 

ne pouvant se combiner avec celle du 19 vendémiaiie an XII, celte 

dernière loi a été abrogée et a fait rentrer le délit de détournement 

d'effets dans la classe ordinaire des délits préviis et punis par la loi 

commune, c'est-à-dire par l'art. 4o8 du Code pénal. Me Marois ap-

puyait aussi sa discussion sur un passage de îa consultation de Me 

Odilon-Barrot, insérée dans la Gazelle aes Tribunaux du 3o janvier 

dernier. 
Le conseil de guerre a adopté entièrement les moyens plaides par 

le défenseur, et, faisant à Labessière l'application de l'art. 408 du. 

Code pénal, a condamné ce militaire à deux années d'emprisonne-

ment. 

i« CONSEIL DE GUERREE DE DIJON; 

( Correspondance particulière. ) 

•Désertion. — Vente d'ejfcts. -— Loi de 1793. 

Le nommé Pierron , artificier au 6e régiment d'artillerie , en gaf-

ni>.ôn à Auxonne , a comparu le 25 février à la barré de ce conseil , 

sous la double accusation de désertion à l'intérieur, et de vente d'efc 

fets fournis par l'état. Les dépositions dés témoins et lés aveux de 

l'accusé concouraient à établir les faits matériels. 

M. De Melfort, capitaine-rapporteur, a conclu à l'application de 

l'art. i3 , section 3 du décret du 12 mai 1793. Il a terminé en disant 

qu'il lestait aux juges la ressource de recommander Pierron à la clé-

mence royale, qui n'avait jamais été invoquée èh vain. 

Le défenseur â d'abord établi que l'accusé rie pouvait être condam-

né en premier lieu pour désertion avec là circonstance aggravante 

d'enlèvement d'effets; et en second lieu pour là vente de ces 

mêmes effets ; que , d'après les articles 365 et 379 du Code 

d'instruction criminelle, il devait expier trjus ces délits par la peine 

la plus forte; et que, s'il est jugé pour désertion, il est passible dés 
peines portées par l'art. 72 de l'arrêté du 19 vendémiaire ào Hf; 

Passant ensuite aux conclusions du capitaine-rapporteur, ledéféri. 

seur a soutenu que les dispositions combinées des ârtitles 4oG et4o'8 

du Code pénal de 18 10 étaient seules applicables à l'espèce; 

que , dans le cas où le conseil ne croirait pas què le décret de mq'S 

était abrogé dans son entier, l'art. i3, section 3, l'était nécessaire-

ment, i° parce qu'il est inconciliable avec l'art. 72 de l'airêté dit fa 

vendémiaire an 12 qui punit d'une simple peiné cdrrectiô'nnèile le 

détournement d'effets réuni à la désertion; 2° parce cjiie l'art. |" du 

décret du 3 floréal an 2, qui en rappelle 1'exéeUtiott ; fi'e:t plus eh 

vigueur. Il a cité à l'appui de cette doctrine l'opinion de M' Odilon-

Barrot ( Gazette des Tribunaux du 3o janvier ) , et deux arrêts dé la 

Cour supiême des 26 février 1818 et 3o décembre i8 ±5 qui statuent 
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directement sm la question. Enfin il a écarté toute, appliralinn de l'ar-

rêt du 20 avril 1827, et de l'ordonnance du »3 janvier 1828. 

Le conseil , sous la présidence de M. de Fillet , colonel du 5° léger, 

a fait l'application à l'accusé de l'art. 72 de l'arrêté du njvendéniiaire 

au XII , et l'a condamné à cinq ans de travaux publics. 

FAITS RELATIFS AUX TROUBLES DE LA RUE St.-DENIS. 

Nous recevons les trois lettres suivantes : 

Monsieur le rédacteur de la Gazette des Tribunaux , 

En réponse à voire article du 28 février, je vous prie de vouloir bien insérer 

dans votre plus prochain numéro, que je n'ai reçu aucune gratification poul-

ies affaires des iy et 20 novembre dernier. Le 9 janvier seulement, j 'ai reçu une 

gratification pour mon indemnité de loyer. 

Le commissaire de police , VAISSADE. 

M. le Rédacteur de la Gazette des Tribunaux. 

La Gazette a annoncé et , d'après elle, d'autres feuilles ont publié qu'à l'oc-

casion des troubles de la rue Saint-Denis plusieurs de mes confrères et moi 

avons reçu des gratifications de l'ancienne administration sur les fonds affec-

tés aux indemnités de logement des commissaires. 

Des gratifications ont-elles été distribuées? Je l'ignore ; ce qu'il y a de cer-

tain , c'est que jamais je n'ai reçu de la préfecture que le traitement attaché à 

mes fonctions, et une i ndemnité de logement, répartie entre tous, suivant 

l'importance du loyer de chacun , et qui, cette année , a été pour moi de beau-

coup inférieure à celle des années précédentes, sûrement à cause de l'accrois-

sement des charges de certains de mes collègues. 

J'ose espérer que vous voudrez bien donner place à ma réclamation dans 

votre journal. 

J'ai l'honneur, etc. BONIFACE , 

Paris, 2 mars 1828. Commissaire de police. 

M. le Rédacteur delà Gazette des Tribunaux , 

En réponse à l'article inséré dans la Gazette des Tribunaux du 28 février, et 

d'après le quel on paraît dire que j'ai reçu une gratification à l'occasion des évé-

neincns de la rue St. -Denis, je dois vous déclarer que je'n'ai reçu aucune gra-

tification à ce sujet. Si j 'ai reçu ôoo fr. , c'est pour indemnité de logement qui 

m'est allouée depuis plusieurs années, ainsi qu'à ceux de mes collègues dont 

le loyer est élevé. Elle fut pour moi de t\oo fr. l'année dernière, ce qui prou-

ve (pie j'ai été moins bien traité celte année. 

Je dois eu outre vous déclarer que pendant les soirées des 19 et 20 novembre 

dernier j'avais reçu l'ordre de rester à mou bureau •, je n'ai donc pris aucune, 

part active anx événemens dont il s'agit. Je désire vivement que cette déclara-

tion soit rendue publique par la voie de votre journal. 

Agréez , Monsieur, etc. 

FOUBEUT , 

Commissaire de police du'quartier de la Porte Saint-Denis. 

Paris, le 3 mars 1828. 

» puis, et par décision du 29 féviiér, M. le piemier président 

» fuse' cette permission.
 n

 r?. 

» A l'égard des réquisitions prises devant la Cour par |
0

 pi-
0ci

„., 

» général du Roi, et sur les plaintesdirigées par le ministère p„bl'"" 

•» tant contre les auteuis des troubles que contre les agensde la fi 

» publique qui se seraient portés à des violences illégales et a"'"
4 

» sur les plaintes des parties civiles , il n'est pas étonnant' nuè U 

n journaux en aient rendu un compte inexact, les conclusions du r 
» nistère public ne pouvant et ne devant être connues qu'avec l" '■ 

» rêt. Le procureur général et le procureur du Roi étaient absent 

» l'époque des troubles des 19 et 20 novembie dernier, et il
 ne 

» élevé ainsi aucune espèce de dissentiment entre eux relativement 
» cette affaire. » 

Voici ce que répond la Gazette des Tribunaux : 

La faute de copie, relevée par le journal officiel , est relative aux 

poursuites dirigées contre les auteurs des troubles , et contre les apens 

de la force publique. 

Mais ce que ni l'une ni l'autre note ne disent , c'est que M. le pin 

cuieiir-général acoHclu à ce qu'il fût déclaré qu'il n'y avait lieu k 

suivre contre les agens de la force armée , dénoncés à làvindicle des 

lois par M. le procureur du Roi. 

Tel est l'accord prétendu qui existe dans cette procédure entre les 

chefs des deux parquets. Nous insistons sur cette circonstance à la 

quelle on ne pourra plus opposer de dénégations lorsque l'arrêt sera 

rendu public. 

Il est vrai que ni l'un ni l'autre des chefs des deux parquets n'é-

taient à Paris à l'époque des troubles ; mais il est vrai aussi que de. 

puis leur retour, il y a eu dissentiment entre eux, quoiqù'en dise le 

journal officiel. 

Quant à la décision du 29, qui refuse aux parties civiles la commu-

nication de l'arrêt , elle est signée : Jacquinol-Vampelune , et rien pas 

M. lo premier président Séguier. Nous savons d'une manière certaine 

pie les parties civiles n'ont pas encore provoqué une délibération de 

Cour pour demander la communication de cet arrêt, qui contient 

des décisions définitives. 

PARIS, 3 MARS. 

— Un honorable magistrat, qui consacre à d'utiles ouvrages les 

momeus de loisir que lui laissent ses graves fonctions, M. Boyard, 

conseiller à la Cour rovalc de Nancy, et membre du collège départe-

mental , déjàconnu par des publications d'une haute importance (1), 

vient de faire paraître un écrit qui , dans les circonstances actuelles, 

ne peut manquer de fixer l'attention du public et delà commission char-

" îde réviser la législation relativeauxcouflits.il est intitulé : Desi gee 

Eu lisant cette dernière lettre, on éprouvera, comme nous l'avons \ fli/senmatièreélec!orale. Au reste, cesobservationsqui pourraient être 

beaucoup plus étendues, sans èirc plus concluantes , sont extraites 

d'un ouvrage inédit, intitulé : Des élections selon la Charte et tes 

êpi ouve m us-mêmes, un vif sentiment de surprise. On se demandera 

comment il se fait que M. Foubert, commissaire de police du quar-

tier de la porte Saint-Denis, théâtre même des événemens, ait reçu 

l'ordte de rester h son bureau. "Nous nous sommes empressés de pren-

dre des îenseiguemens sur cette étrange cil constance. Voici ceux que 

nous avons recueillis, et dont nous croyons pouvoir garantir l'exac-

titude : 

M. Foubeit, homme indépendant par son caractère autaiitque par 

sa loi tune , et pénétré du sentiment de ses devoirs , avait ouvert un 

avis, qui malheureusement ne fut pas suivi. Il voulait que le eom-

missaiie de police, chargé de faire les sommations, se portât de qua-

rante pas au moins en avant de la force armée , et que là , éclairé de 

deux flambeaux, de manière que ses insignes le fissent parfaitement 

reconuaitrede la multitude , il proclamâtàhautevoix les sommations 

requises par la loi. Il voulaitdepiusqii'on ne se bornât pas àces injonc-

tions solennelles, mais qu'encore le commissaire de police, qui inspire 

naturellement de la confiance au peuple, s'approchât des barrica-

des et exhortât paternellement les perturbateurs à se retirer, ea leur 

faisant envisager le danger de leurposition , la culpabilité de leur con-

duite , et les moyens de répression auxquels 011 allait être obligé de 

recourir. Beaucoup de personnes ,qui ont été à même de juger les 

événemens , sont convaincues qu'on n'aurait pas à gémir sur les dé-

sastres de ces journées , si cette mesure avait été adoptée. 

Quoiqu'il eu soit, M. Foubert n'a pas malheureusement été dans 

le cas de mettre lui-même à exécution ce salutaire avis. Il reçut l'or-

dre (c'est lui-même qui le déclare) de rester dans son bureau, 

et il ne sortit que le lendemain malin de chez lui, pour relever les 

cadavres de quatre victimes. Voilà des détails qui ne peuvent man-

quer d'être éclaircis dans le supplément d'instruction , attendu avec 
tant d'impatience. 

REPONSE AU MONITEUR. 

On lit dans le Moniteur d'aujourd'hui : 

« Une faute de copie en a entraîné une d'impression dans l'artiOe 

«Paris inséré au Moniteur d'hier. Nous rétablissons cet artiile tel 

» qu'il doit être lu. 

» Lorsque l'arrêt d'instruction rendu le 27 février par la Cour 

» royale do Paris, dans l'affaire relative aux événemens des 19 et 20 

» novembre, a été déposé au greffe, le chef du ministère pub fie a dû 

» donner l'ordre de ne communiquer cet arrêt aux parties civiles ou 

» à leurs défenseurs qu'autant que M. le premier président ou MM. 

» les commissaires instructeurs en accorderaient la permission. De-

lois du royaume, qui ne paraîtra que lorsqu 'on aura pu l'enrichir 

des décisions que la Chambre des députés a rendues eu procédant à 

la vérification des pouvoirs des élus de 18.47. Tous les écrits de M. 

Boyard annoncent à ia fois un esprit profond et observateur, et 

line âme énergique , capable de celte éloquence, que déploient en ce 

moment à la tribune nationale des orateurs , dont s'enorgueillissent 

la magistrature et le barreau. 

Le département de l 'Yonne est l'un de ceux où l 'on a vu s'éta-

blir et se marier le plus grand nombre de prisonniers de guerre. M, 

le préfet persiste, malgré la jurisprudence constants des tiibunaiix 

de son département, elles nombreuses confirmations de la Cour 

1 ovale, à inscrire sur les registres du lecrulement les fils nés en Fran-

ce de ces prisonniers , lorsqu'ils ont atteint l 'âge de vingt ans, et il 

interjette ensuite appel des sentences qui en ont ordonné la ra-

diation. 

La première chambre de la Cour royale, présidée par M. Séguier, 

a confirmé aujourd'hui un jugement du Tribunal d'Avalloti, par 

son arrêt rendu en ces termes : * 

Considérant que Frédéric Plan téde , polonais , fait jirisonnier les armes à la 

main, vers la fin de 1794, bien qu'il soit resté en France, ou s y soit marie 

depuis celte époque , n'a point fait les déclarations prescrites par I art. 10 du 

litre 5 de la loi du 22 septembre 1 794 ou par l 'art, iode la loi de fructidor M 

III , et qu'il n 'a point rempli les formalités nécessaires pour abdiquer sa patrie, 

et que François Plantède , son tils, appelé au recrutement, avant d 'avoir at-

teint sa majorité , ' n'a pu faire valablement les déclarations prescrites pal' le 

Code civil pour acquérir la qualité de français; 

La Cour met l'appellation au néant , condamne le préfet de l'Yonne aux dé-

pens. 

— M. Revel, ancien clerc de M
ps
 Jansset et Mitouflct, avoués aP -

ris, a été nommé aux fonctions d'avoué près le tribunal de première 

instance de Nantes , en lemplacement de M. Carissan. 

— M. Bernard de Mauchamp, destitué par l'ancien ministère , a 

l 'occasion des élections , de ses fonctions de juge d 'instruction .1 

Auxerrc (Yonne), vient d 'y être réintégré, à la grande satislactio 

de tous ceux qui connaissent cet honorable niagistrat. 

(1) Des droits et des devoirs de la magistrature française et du jury- (1 

8
e
 de 482 pages.)—Des libertés garanties par laCItarte otide la magistrature Sa* 

ses rapports avec ces libertés. (1 vol. in-8" de 620 pages. Tous ces ouvrage» 

trouvent chez Roret, rue Hautefeuille , n" 12 et chczBonloux , rue ces Uoini-

uicains , à Nancy. 
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